
Procès-verbal

Réunion du Comité consultatif des parents et des programmes,
tenue le mercredi 25 octobre 2023, à 18 h 30, par vidéoconférence.

________________________________________________________________________________________
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE ET APPEL NOMINAL

La réunion du Comité consultatif des parents et des programmes du Consortium Centre
Jules-Léger du 25 octobre 2023 est ouverte à 18 h 37.

SONT PRÉSENTS :

Membres du comité

Parents : Pierre Ouellet, Daniel Haché, Dalia Hammoud

Parents, représentants de PPE: Stéphanie Ménard, Marie-Ève Morin, Marie-Claude
Gagnon

Représentantes de la collectivité : Carine Jacques Lafrance, Claude Ouellet

Conseiller scolaire : Benoit Fortin

Direction de l’éducation : Lyne Racine

Direction de l’éducation du CCJL et :
secrétaire-trésorier

Jean-François Boulanger

Membres d’office : Gabriel Drouin, Elisabeth Taschereau,
Martin Grenier, Farouk Bouanane, Josée Meunier

Équipe de soutien

Soutien technique : Catherine Richard

Secrétaire de réunion : Janie Mayer

Interprète LSQ : Karine Bénard

_______________________________________________________________________________________
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La présidence prononce l’énoncé des terres ancestrales.

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

RECOMMANDATION 1

Il est proposé par Mme Ouellet
Appuyée de M. Ouellet

QUE soit adopté tel que présenté l’ordre du jour de la réunion du Comité consultatif des parents et
des programmes du 25 octobre 2023.

Adoptée

DÉCLARATION DE CONFLITS D’INTÉRÊTS

Aucun conflit d'intérêt n’est mentionné concernant le présent ordre du jour.

3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA DERNIÈRE RÉUNION
3.1. Réunion du 31 mai 2023

RECOMMANDATION 2

Il est proposé par Mme Jacques Lafrance
Appuyée de M. Ouellet

QUE soit adopté tel que présenté le procès-verbal de la réunion du Comité consultatif des parents
et des programmes du 31 mai 2023.

Adoptée

4. SUIVIS DÉCOULANT DE LA DERNIÈRE RÉUNION

● Sans objet

5. POINTS DE DÉCISION OU DÉCISION

● Sans objet

6. COMMUNICATION ET APPUI AU COMITÉ
6.1. Présentation des services à l’élève

La gestionnaire des services à l’élève, Mme Meunier se présente. Elle parle de son expérience
passée et de ses qualifications. Elle présente l’organigramme des services qui se divise en trois
sections: les services alimentaires, les services en santé ainsi que les services de bibliothèque.

6.2. Présentation de l’École d’application - Programme d’intervention en lecture-écriture à l’intention
des élèves ayant des troubles d’apprentissage
La directrice de l’École d’application, Mme Élisabeth Taschereau présente les points suivants:
Présentation de l’équipe de l’École d’application ainsi que la formation reçue, Présentation du
programme d’intervention CILÉ, le pistage des progrès en 2022-2023, le partenaire TA@l’école ainsi
que les objectifs atteints au plan stratégique 2021-2024.
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6.3. Présentation de L’École provinciale

Le directeur de l’École provinciale, M. Farouk Bouanane présente l’École provinciale et les services
offerts. Il mentionne quelques statistiques au niveau des programmes offerts ainsi que la
composition de l’équipe. Il mentionne également quelques exemples d’activités de l’École
provinciale telles que: soirée avec les parents, les ateliers de mimes, l’enseignement de géométrie
grâce à une imprimante 3D, un cour de cuisine pour la surdicécité, l’enseignement des fractions
avec des gaufres ainsi que la chanson d’école avec Yao.

6.4. Présentation des services consultatifs - Les services consultatifs en surdité, cécité et basse vision,
surdicécité et troubles d’apprentissage
Le directeur des services consultatifs, M. Gabriel Drouin présente son équipe, les différents
programmes offerts ainsi qu’une brève description de chacun. Il parle également des différents
partenariats et du perfectionnement professionnel. Il termine en montrant les statistiques des
services consultatifs.

6.5. Présentation des services du programme de logement éducatif - Objectifs et statistiques
Le directeur du soutien aux élèves du programme de logement éducatif, M. Martin Grenier présente
les objectifs du logement éducatif ainsi que les statistiques.

6.6. Retour sur la planification stratégique
Le directeur de l’éducation, M. Jean-François Boulanger fait un bref résumé des objectifs de la
planification stratégique du Consortium Centre Jules-Léger.

6.7. Symposium 2024
M. Boulanger fait la mise à jour sur le symposium 2024. Il rappelle que le symposium aura lieu en
février 2024, explique l’objectif, présente le visuel ainsi que les deux conférencières qui seront
présentes.

6.6. Retour sur le budget
M. Boulanger fait le retour sur le budget en mentionnant les points suivants: financement reçu de
14 003 000$ pour la prochaine année scolaire 2023-2024 en plus du financement additionnel. Il
rappelle que le CCJL continue d’offrir une gamme de services qui évoluent avec un nombre d’élèves
grandissant et donc nous avons besoin de demander un financement approprié.

RECOMMANDATION 3

Il est proposé par Mme Ouellet
Appuyé de Mme Racine

QUE soient reçus les points de communication tels que présentés à la réunion du Comité consultatif
des parents et des programmes du CCJL du 25 octobre 2023.

Adoptée
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7. LEVÉE DE LA RÉUNION

RECOMMANDATION 4

Il est proposé par Mme Jacques Lafrance
Appuyé de Mme Ménard

QUE la réunion du Comité consultatif des parents et des programmes du 25 octobre 2023 du
Consortium Centre Jules-Léger soit levée à 20 h 02.

Adoptée

La présidence remercie les interprètes ainsi que les membres du comité pour leur participation à la
première rencontre de l’année scolaire 2023-2024.

Jean-François Boulanger, présidence par intérim
Adopté le 19 décembre 2023
RECOMMANDATION 2
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